
 

Versailles, le 14 février 2022

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 DATE DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE A MANTES-LA-JOLIE 

Par  arrêté  préfectoral  publié  ce  jour,  les  électeurs  de  la  commune  de
MANTES-LA-JOLIE sont convoqués le dimanche 15 mai 2022 en vue de procéder au
renouvellement  intégral  des  42  conseillers  municipaux  et  des  13  conseillers
communautaires. En cas de second tour, le scrutin aura lieu le dimanche 22 mai
2022. 
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